
 
 
 

 
 

 
 

 

  
 

 
 

 
 

 

 
Dans le cadre du plan de relance, des formations gratuites sont proposées 
aux TPE-PME pour démarrer ou accélérer leur transformation numérique.  
 

Il s’agit de modules courts de sensibilisation ou d’accompagnement 

opérationnel permettant de découvrir ou d’expérimenter une solution ou 
un usage numérique en réponse à un besoin concret. 

 
Critères d’éligibilité des entreprises :  
  

➢ Disposer d'un ordinateur portable et d'un accès à internet ;  
 

➢ Ne pas avoir déjà été inscrit à 2 accompagnements dans le cadre de ce 

même programme.  
 
 

Comment se déroule une formation ?  
 

Les accompagnements sont collectifs  
 

Les groupes rassemblent généralement entre 6 et 20 personnes aux 
problématiques communes.  
 

Ils traitent des questions concrètes auxquelles sont confrontées les petites 

entreprises du groupe.  
 
Deux types de formations sont proposés :  

 

➢ La sensibilisation 
 

Il s’agit d’une session courte et condensée de formation (en général une demi-
journée) centrée sur des difficultés opérationnelles pouvant être résolues par des 
solutions ou des usages numériques spécifiques.  

Ces séances se déroulent, selon les cas, en ligne ou en présentiel.  
 

➢ L’accompagnement-action  
 

C’est un parcours de quelques heures (environ 10 heures incluant du travail 

personnel) réparties dans le temps (souvent sur 2 ou 3 semaines). Ils permettent 
de tester des outils et des usages dans le contexte de l’entreprise et d’échanger 
avec les formateurs et les autres entreprises en apprentissage.  
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Les thèmes traités  
 

Les différents aspects de la numérisation des entreprises sont regroupés par 

domaines :  
 
➢ Communication et publicité ; 

➢ Développement commercial ;  
➢ Pilotage de l’entreprise ;  

➢ Production et fabrication ;  
➢ Gestion des ressources humaines ;  
➢ Protection contre les risques ;  

➢ Stratégie numérique ;  
 

Le déploiement des accompagnements est progressif et tous les sujets ne sont 
pas encore disponibles à ce jour. 

 
 

Modalités de financement  
 

Les accompagnements sont gratuits pour l’entreprise. Ils sont financés par le 

plan de relance.  
 

Cela correspond à une aide de 100 euros pour l’entreprise qui suit une 
sensibilisation et jusqu'à 300 euros pour l’entreprise qui suit un 

accompagnement-action.  
 

L’aide est versée directement aux formateurs. Les entreprises n’ont pas 
à avancer l’argent ni à demander un remboursement.  

 

Inscription 
 

Lien pour accéder au calendrier des formations et s’inscrire à une session :  
 

https://www.francenum.gouv.fr/formations/formations-france-num-pour-
passer-au-numerique 

 

                          Contacts formation-subvention - CAPEB du Morbihan 

  Fiscal et Economique        Subventions             philippe.leray@capeb56.fr 

Formation labellisation emploi                          Formation               coline.poulet@capeb56.fr 
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